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Convocations

GROUPEMENT DE
L'HONGRIN-VERMEILLEY

Assemblée, dimanche 29 novembre
1987, à 14 heures, au Motel des Bains,
à Yverdon.

SECTION «LES ALPES»

Les membres sont conviés à l'assemblée
ordinaire d'automne, dimanche 15
novembre 1987, à 14 heures, au Café-
Restaurant de la Croix-Blanche, à

Aigle, place Alphonse-Mex.

Ordre du jour
1. Ouverture de l'assemblée.
2. Lecture du procès-verbal.
3. Admissions, mutations, démissions,

décès.
4. Rapports

a) du président;
b) du caissier;
c) des vérificateurs des comptes;
d) budget 1988.

5. Nomination des vérificateurs des

comptes.
6. Rapports: inspecteurs des ruchers,

conseillers apicoles.
7. Nominations statutaires.
8. Communications du comité.
9. Propositions individuelles.

A l'issue de l'assemblée, nous aurons
l'honneur d'accueillir M. J.-P. Vua-
gniaux, conseiller apicole, qui nous offrira
une conférence sur la mise en hivernage
ainsi que sur la formation d'un nucléi.

Dans le cadre de cette réunion, vous
serez en mesure d'obtenir des verres du
centenaire au prix de 10 francs les six
pièces.

Le comité

SOCIÉTÉ GENEVOISE
D'APICULTURE

L'assemblée générale annuelle et statutaire

se déroulera vendredi 6 novembre
1987, à 18 h. 15 précises, au local,
Brasserie Feldschlösschen, route des
Jeunes, Acacias.

Pour l'ordre du jour se référer à la
circulaire.

Votre famille et vos amis sont cordialement

invités à assister à cette réunion.
Selon la coutume un repas en commun
suivra. Réservez votre soirée.

La réunion mensuelle aura lieu lundi
9 novembre 1987, à 20 h. 30, à la même
adresse.

La soirée est consacrée aux sujets libres.
Chacun pourra s'exprimer sur les sujets
qui lui tiennent à cœur.

Le comité

SOCIÉTÉ D'APICULTURE
GRANDSON
ET PIED DU JURA

L'assemblée générale se tiendra
dimanche 15 novembre 1987 à 14 h. au
Motel des Bains à Yverdon.

Ordre du jour selon circulaire.
Vers 16 h., film Apimondia, Pologne.

N'oubliez pas de régler votre cotisation
d'ici au 30 novembre, de même que la
surprime éventuelle.

Le comité
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Communiqués

SOCIÉTÉ ROMANDE
D'APICULTURE

Selon les directives émises par l'Office
fédéral pour la formation professionnelle
de réduire le nombre de conseillers
apicoles à 18 pour la SAR, le Comité central,
réuni le 3 octobre 1987, a approuvé cette
nouvelle organisation.

La répartition par fédération se fera
comme indiqué ci-après et entrera en

vigueur le 1" janvier 1988.
Fédération vaudoise, 1496 membres,
6 conseillers.
Fédération valaisanne, 926 membres,
4 conseillers.
Fédération fribourgeoise, 851 membres,
3 conseillers.
Fédération jurassienne, 469 membres,
2 conseillers.
Fédération neuchâteloise, 450 membres,
2 conseillers.
Fédération Jura-Berne, 202 membres,
1 conseiller.
Fédération genevoise, 291 membres, pas
de conseiller.

Les présidents des fédérations feront
parvenir au responsable SAR, pour le
10 novembre 1987 au plus tard, la liste des
conseillers apicoles restant en fonction.

A titre d'information, il n'y aura pas de

cours de perfectionnement cet automne.
A l'avenir, le cumul des deux fonctions,

soit inspecteur et conseiller apicole, ne
sera plus accepté.

Tout en regrettant de ne pouvoir donner
satisfaction à tous, nous vous remercions
du travail effectué durant ces années ; vous
avez fait bénéficier de vos connaissances
bon nombre d'apiculteurs.

Nous vous présentons, chers collègues,
nos salutations distinguées.

Le responsable de la
vulgarisation SAR :

Fernand Métrailler

SOCIÉTÉ D'APICULTURE
DE LAUSANNE

La prochaine réunion se tiendra vendredi
4 décembre 1987 au Restaurant du

Stand de Vernand, sous forme d'un souper

de fin d'année. Une invitation avec
détails suivra. Que chacune et chacun
retienne d'ores et déjà cette date.

Le comité

SOCIÉTÉ D'APICULTURE
PIED DU CHASSERAL

Jean Cousin répond à ('ORGANISATEUR

H. Wenger.
J'ai lu avec grand intérêt votre communiqué

inséré dans le journal du mois
d'octobre.

Puisque vous me ciblez, avec un peu de

courage vous eussiez pu me nommer. Je le
fais donc.

Toutefois vous semblez oublier qu'un
secrétaire n'agit que sur décision de
l'assemblée ou du comité, via le président.

Employant un singulier bien impersonnel,

vous culpabilisez, ce faisant, chaque
membre du comité. Cela n'était vraiment
pas nécessaire.

D'autre part, lors de semblables
manifestations, l'usage veut que l'ORGANI-
SATEUR contacte le président quelque
temps avant la date fixée, pour confirmation.

Bien sûr, j'aurais pu prendre les devants
moi-même; quoi qu'il en soit je regrette
que ce pique-nique n'ait pas eu lieu, tout
autant que vous-même.

Puisque vous évaluez votre préjudice
matériel à 250 francs, je verse ce jour ce
montant à votre CCP. J'ajoute 1 franc à

cette somme pour couvrir vos frais de
timbre, d'enveloppe, de papier.

Bien apicolement vôtre.
Orvin, le 2 octobre 1987.
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